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Loi n° 2018-771 du 5 

septembre 2018 pour la 

liberté de choisir son avenir 

professionnel

Décret n° 2019-15 du 8 janvier 2019 portant application des dispositions visant 

à supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans 

l'entreprise et relatives à la lutte contre les violences sexuelles et les 

agissements sexistes au travail
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Propos contextuels

En chiffres :

51,5% de la population française est constituée de femmes

48% de la population en emploi est constituée de femmes

Seuls 11% des cadres dirigeants sont des femmes

3% des Présidents (PDG) sont des femmes

9% d’écart de salaire entre femmes et hommes tous postes et secteurs confondus

L’écart se creuse à 25% en fin de carrière

Il s’élève à 37 % au moment du calcul de la pension de retraite

Une salariée mère de deux enfants perçoit un salaire de 4% inférieur à celui d’une 
femme sans enfant (qui se creuse encore si l’on compare à son homologue 
masculin)

Une salariée mère de 3 enfants subit un écart de salaire de 10% par rapport à une 
femme sans enfant
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En réformes :

- 8 juillet 1999 : L’égalité hommes-femmes fait son entrée dans la Constitution :

« La Loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et

aux fonctions électives » (Art. 1)

- La Loi du 6 juin 2000 sur la parité en politique instaure des règles contraignantes visant à 

présenter des listes mixtes de candidats

- La Loi GENISSON du 9 mai 2001 pose le principe de l’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes

- La Loi du 23 mars 2006 pose le principe d’une égalité de salaire entre les hommes et les 

femmes

La représentation des femmes et des hommes n’étant toujours pas équilibrée, le 

législateur a légiféré pour prendre des dispositions plus contraignantes notamment sur le 

plan financier.
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Une nouvelle obligation de résultat

pour les entreprises

Les entreprises de plus de 50 salariés seront observées et contrôlées le cas 

échéant sur 4 points :

- La mesure des écarts de promotion et de rémunération par la 

création d’un index

- La diffusion des résultats auprès de tous (salariés, pouvoirs publics, 

élus et syndicats)

- Les actions correctives si les résultats ne sont pas satisfaisants

- Au terme d’une période de 3 ans à compter de la publication de 

l’index, le contrôle et la sanction le cas échéant : 1% de la masse salariale
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Article L1142-8 CT :

Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, l'employeur publie chaque année des 

indicateurs relatifs aux écarts de rémunération entre les femmes et les hommes et aux 

actions mises en œuvre pour les supprimer, selon des modalités et une méthodologie 

définies par décret.
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Article D1142-2 CT:

Pour les entreprises de plus de deux cent cinquante salariés, les indicateurs mentionnés à l'article L. 
1142-8 sont les suivants :

1° L'écart de rémunération entre les femmes et les hommes, calculé à partir de la moyenne de la 
rémunération des femmes comparée à celle des hommes, par tranche d'âge et par catégorie de 

postes équivalents ;

2° L'écart de taux d'augmentations individuelles de salaire ne correspondant pas à des promotions 
entre les femmes et les hommes ;

3° L'écart de taux de promotions entre les femmes et les hommes ;

4° Le pourcentage de salariées ayant bénéficié d'une augmentation dans l'année de leur retour de 

congé de maternité, si des augmentations sont intervenues au cours de la période pendant 
laquelle le congé a été pris ;

5° Le nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les dix salariés ayant perçu les plus hautes 

rémunérations.

Ces indicateurs sont calculés selon les modalités définies à l'annexe I figurant à la fin du présent 

chapitre. En cas de constitution d'un comité social et économique au niveau d'une unité 

économique et sociale reconnue par accord collectif ou par décision de justice entre plusieurs 

entreprises juridiquement distinctes, les indicateurs sont calculés au niveau de l'unité économique et 

sociale.
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Annexe I

MODALITÉS DE CALCUL ET D'ÉVALUATION DES INDICATEURS DÉFINIS À L'ARTICLE D. 1142-2

POUR LES ENTREPRISES DE PLUS DE 250 SALARIÉS 

1. Période de référence 

L'employeur peut choisir la période de douze mois consécutifs servant de période de référence 
pour le calcul des indicateurs. 

Les indicateurs sont calculés chaque année par l'employeur, au plus tard le 1er mars de l'année en 
cours, à partir des données de la période de référence annuelle choisie par l'employeur qui 

précède l'année de publication des indicateurs. 

2. Salariés à prendre en compte pour le calcul des indicateurs 

L'effectif des salariés à prendre en compte pour le calcul des indicateurs est apprécié sur la 

période de référence annuelle choisie par l'employeur. 

Les apprentis, les titulaires d'un contrat de professionnalisation, les salariés mis à la disposition de 

l'entreprise par une entreprise extérieure, les salariés expatriés, ainsi que les salariés absents plus de 

la moitié de la période de référence annuelle considérée ne sont pas pris en compte dans les 

effectifs de l'entreprise pour le calcul des indicateurs. 
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Les caractéristiques individuelles des salariés suivantes sont appréciées au dernier jour de la période 

de référence annuelle choisie par l'employeur ou au dernier jour de présence du salarié dans 

l'entreprise :

-l'âge ;

-le niveau ou coefficient hiérarchique en application de la classification de branche ;
-le niveau selon la méthode de cotation des postes de l'entreprise ;

-la catégorie socioprofessionnelle. 

3. Eléments de la rémunération à prendre en compte pour le calcul des indicateurs :

La rémunération de chaque salarié, au sens de l'article L. 3221-3, est reconstituée en équivalent 

temps plein sur la période de référence annuelle considérée.

Les indemnités de licenciement et de départ à la retraite, les primes liées à une sujétion particulière 

qui ne concerne pas la personne du salarié, les primes d'ancienneté, les heures supplémentaires, les 

heures complémentaires, ainsi que les versements effectués au titre de l'intéressement et de la 

participation ne sont pas pris en compte. 

4. Méthode de calcul des indicateurs et barème à appliquer aux résultats ainsi obtenus 

Les indicateurs définis à l'article D. 1142-2 sont calculés et évalués selon un barème allant de 

0 à 100 points, conformément aux tableaux suivants : 
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4.1. Indicateur relatif à l'écart de rémunération entre les femmes et les hommes
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4.2. Indicateurs relatifs aux écarts de taux d'augmentations individuelles et de promotions entre les 

femmes et les hommes 
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5. Niveau de résultat 

Le niveau de résultat obtenu par l'entreprise au regard des indicateurs définis à 

l'article D. 1142-2 correspond à la somme des points obtenus pour chacun des 

indicateurs en application du barème prévu au paragraphe 4.

5.1. Détermination du niveau de résultat en cas d'indicateurs incalculables 

Des indicateurs peuvent ne pas être calculables dans les cas suivants :

- pour le calcul de l'indicateur défini au 1° de l'article D. 1142-2 : parce que l'effectif 

total retenu, en application des modalités de calcul définies au paragraphe 4.1, est 

inférieur à 40 % de l'effectif devant être pris en compte pour le calcul de l'ensemble 

des indicateurs, selon les dispositions prévues au paragraphe 2 ;

- pour le calcul des indicateurs définis aux 2° et 3° de l'article D. 1142-2 : soit parce 

qu'aucune promotion ou aucune augmentation individuelle n'est intervenue au cours 

de la période de référence annuelle considérée, soit parce que l'effectif total retenu, 

en application des modalités de calcul définies au paragraphe 4.2, est inférieur à 40 

% de l'effectif devant être pris en compte pour le calcul de l'ensemble des 

indicateurs, selon les dispositions prévues au paragraphe 2 ;
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- pour le calcul de l'indicateur défini au 4° de l'article D. 1142-2 : parce qu'aucun 

retour de congé maternité n'est intervenu au cours de la période de référence 

annuelle considérée ou qu'aucune augmentation n'est intervenue durant la durée de 

ces congés. 

Pour les cas énumérés ci-dessus, lorsqu'un ou plusieurs indicateurs ne sont pas 

calculables, les autres indicateurs sont calculés. Le nombre total de points ainsi 

obtenus est ramené sur cent en appliquant la règle de la proportionnalité. 

Dès lors que le nombre maximum de points pouvant être obtenus, au total, par 

l'entreprise, avant application de la règle de la proportionnalité, est inférieur à 

soixante-quinze points, le niveau de résultat mentionné au premier alinéa du 

paragraphe 5 ne peut être déterminé pour la période de référence annuelle 

considérée. Le fait de ne pas pouvoir déterminer le niveau de résultat n'exonère pas 

l'entreprise de son obligation de mettre les indicateurs qui peuvent être calculés à 

disposition du comité social et économique, ainsi que des services du ministre chargé 

du travail selon les modalités fixées à l'article D. 1142-5.
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5.2. Prise en compte des mesures de correction 

Afin de ne pas pénaliser les entreprises prenant des mesures adéquates et 

pertinentes et, le cas échéant, programmant des mesures financières de rattrapage 

salarial, en application de l'article L. 1142-9, lorsque l'indicateur défini au 1° de l'article 

D. 1142-2 est calculable et que l'entreprise n'obtient pas la note maximale pour cet 

indicateur :

- elle obtient le maximum de points à l'indicateur défini au 2° de l'article D. 1142-2 si 

les écarts constatés à cet indicateur favorisent la population ayant la rémunération 

la plus faible au regard des résultats obtenus à l'indicateur 1° ;

- elle obtient le maximum de points à l'indicateur défini au 3° de l'article D. 1142-2 si 

les écarts constatés à cet indicateur favorisent la population ayant la rémunération 

la plus faible au regard des résultats obtenus à l'indicateur 1°.
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Article D1142-2-1:

Pour les entreprises de cinquante à deux cent cinquante salariés, les indicateurs mentionnés à 

l'article L. 1142-8 sont les suivants : 

1° L'écart de rémunération entre les femmes et les hommes, calculé à partir de la moyenne de la 
rémunération des femmes comparée à celle des hommes, par tranche d'âge et par catégorie de 

postes équivalents ; 

2° L'écart de taux d'augmentations individuelles de salaire entre les femmes et les hommes ; 

3° Le pourcentage de salariées ayant bénéficié d'une augmentation dans l'année suivant leur 

retour de congé de maternité, si des augmentations sont intervenues au cours de la période 
pendant laquelle le congé a été pris ; 

4° Le nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les dix salariés ayant perçu les plus 
hautes rémunérations. 

Ces indicateurs sont calculés selon les modalités définies à l'annexe II figurant à la fin du présent 

chapitre. En cas de constitution d'un comité social et économique au niveau d'une unité 

économique et sociale reconnue par accord collectif ou par décision de justice entre plusieurs 

entreprises juridiquement distinctes, les indicateurs sont calculés au niveau de l'unité économique 

et sociale.
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Annexe II

MODALITÉS DE CALCUL ET D'ÉVALUATION DES INDICATEURS DÉFINIS À L'ARTICLE D. 1142-2-1

POUR LES ENTREPRISES ENTRE 50 ET 250 SALARIÉS 

1. Période de référence 

L'employeur peut choisir la période de douze mois consécutifs servant de période de 

référence pour le calcul des indicateurs. 

Les indicateurs sont calculés chaque année par l'employeur, au plus tard le 1er mars de 

l'année en cours, à partir des données de la période de référence annuelle choisie par 

l'employeur qui précède l'année de publication des indicateurs. 

L'employeur peut décider de calculer l'indicateur relatif aux augmentations individuelles, 

défini au 2° de l'article D. 1142-2-1, sur une période de référence pluriannuelle, à partir des 

données des deux ou trois années précédentes. Son caractère pluriannuel peut être révisé 

tous les trois ans. 
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2. Salariés à prendre en compte pour le calcul des indicateurs 

L'effectif des salariés à prendre en compte pour le calcul des indicateurs est 

apprécié sur la période de référence annuelle choisie par l'employeur. 

Les apprentis, les titulaires d'un contrat de professionnalisation, les salariés mis à la 

disposition de l'entreprise par une entreprise extérieure, les salariés expatriés, ainsi que 

les salariés absents plus de la moitié de la période de référence considérée ne sont 

pas pris en compte dans les effectifs de l'entreprise pour le calcul des indicateurs. 

Les caractéristiques individuelles des salariés suivantes sont appréciées au dernier jour 

de la période de référence annuelle choisie par l'employeur ou au dernier jour de 

présence du salarié dans l'entreprise :

-l'âge ;

-le niveau ou coefficient hiérarchique en application de la classification de branche ;

-le niveau selon la méthode de cotation des postes de l'entreprise ;

-la catégorie socioprofessionnelle. 
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3. Eléments de la rémunération à prendre en compte pour le calcul des 

indicateurs 

La rémunération de chaque salarié, au sens de l'article L. 3221-3, est reconstituée 

en équivalent temps plein sur la période de référence annuelle considérée. Les 

indemnités de licenciement et de départ à la retraite, les primes liées à une 

sujétion particulière qui ne concerne pas la personne du salarié, les primes 

d'ancienneté, les heures supplémentaires, les heures complémentaires, ainsi que 

les versements effectués au titre de l'intéressement et de la participation ne sont 

pas pris en compte. 

4. Méthode de calcul des indicateurs et barème à appliquer aux résultats ainsi 

obtenus 

Les indicateurs définis à l'article D. 1142-2-1 sont calculés et évalués selon un 

barème allant de 0 à 100 points, conformément aux tableaux suivants : 
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4.1. Indicateur relatif à l'écart de rémunération entre les femmes et les hommes
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5. Niveau de résultat 

Le niveau de résultat obtenu par l'entreprise au regard des indicateurs définis à 

l'article D. 1142-2-1 correspond à la somme des points obtenus pour chacun des 

indicateurs en application du barème prévu. 

5.1. Détermination du niveau de résultat en cas d'indicateurs incalculables 

Des indicateurs peuvent ne pas être calculables dans les cas suivants :

- pour le calcul de l'indicateur défini au 1° de l'article D. 1142-2-1 : parce que l'effectif 

total retenu, en application des modalités de calcul définies au paragraphe 4.1, est 

inférieur à 40 % de l'effectif devant être pris en compte pour le calcul de l'ensemble 

des indicateurs, selon les dispositions prévues au paragraphe 2 ;

- pour le calcul de l'indicateur défini au 2° de l'article D. 1142-2-1 : soit parce 

qu'aucune augmentation individuelle n'est intervenue au cours de la période de 

référence considérée, soit parce que l'entreprise ne comporte pas au moins cinq 

femmes et cinq hommes en application des dispositions prévues au paragraphe 2 ;

- pour le calcul de l'indicateur défini au 3° de l'article D. 1142-2-1 : parce qu'aucun 

retour de congé maternité n'est intervenu au cours de la période de référence 

annuelle considérée ou qu'aucune augmentation n'est intervenue durant la durée de 

ces congés. 
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Pour les cas énumérés ci-dessus, lorsqu'un ou plusieurs indicateurs ne sont pas 

calculables, les autres indicateurs sont calculés. Le nombre total de points ainsi 

obtenus est ramené sur cent en appliquant la règle de la proportionnalité. 

Dès lors que le nombre maximum de points pouvant être obtenus, au total, par 

l'entreprise, avant application de la règle de la proportionnalité, est inférieur à 

soixante-quinze points, le niveau de résultat mentionné au premier alinéa du 

paragraphe 5 ne peut être déterminé pour la période de référence considérée. 

Le fait de ne pas pouvoir déterminer le niveau de résultat n'exonère pas 

l'entreprise de son obligation de mettre les indicateurs qui peuvent être calculés à 

disposition du comité social et économique ainsi que des services du ministre 

chargé du travail selon les modalités fixées à l'article D. 1142-5.

5.2. Prise en compte des mesures de correction 

Afin de ne pas pénaliser les entreprises prenant des mesures adéquates et 

pertinentes et, le cas échéant, programmant des mesures financières de 

rattrapage salarial, en application de l'article L. 1142-9 : lorsque l'indicateur défini 

au 1° de l'article D. 1142-2-1 est calculable et que l'entreprise n'obtient pas la note 

maximale pour cet indicateur, elle obtient le maximum de points à l'indicateur 

défini au 2° du même article si les écarts constatés à cet indicateur favorisent la 

population ayant la rémunération la plus faible au regard des résultats obtenus à 

l'indicateur 1.
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Chaque indicateur est donc pondéré et noté, selon la notation définie aux annexes 

figurant dans le Code du Travail telles que reproduites ci-dessus.

L’index et sa notation doivent être diffusés sur le site internet de l’entreprise avant le 1er

mars 2020 pour les entreprises de plus de 50 salariés mais de moins de 250, et avant le 1er

septembre 2019 pour les entreprises de plus de 250 salariés mais de moins de 1 000.

N.B. : pour les entreprises de plus de 1 000, cette obligation de publication est valable 

depuis le 1er mars 2019.

A défaut de site internet, la communication auprès des salariés doit se faire par tous 

moyens.

N.B.2 : Le décompte des salariés s’effectue soit au niveau de l’entreprise, soit au niveau 

de l’UES si elle existe.

A compter du 1er mars 2020, l’obligation de publication est fixée chaque année avant le 

1er mars. (Art. D 1142-4CT).

Les résultats sont également communiqués au CSE pour information.

Si l’entreprise n’atteint pas la note de 75 points sur 100, elle a l’obligation de mettre en 

œuvre des « mesures financières de rattrapage salarial ».

Elle ne peut se faire condamner à une pénalité financière avant le terme du délai de 3 

ans passé la publication.
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Le montant de la pénalité financière s’élève « au maximum à 1 % des rémunérations et 

gains au sens du premier alinéa de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et du 

premier alinéa de l'article L. 741-10 du code rural et de la pêche maritime versés aux 

travailleurs salariés ou assimilés au cours de l'année civile précédant l'expiration du délai 

mentionné au premier alinéa du présent article. Le montant est fixé par l'autorité 

administrative, dans des conditions prévues par décret. En fonction des efforts constatés 

dans l'entreprise en matière d'égalité salariale entre les femmes et les hommes ainsi que 

des motifs de sa défaillance, un délai supplémentaire d'un an peut lui être accordé 

pour se mettre en conformité » (L1142-10 CT).

Si l’entreprise atteint un niveau de résultat au moins égal à 75 points avant l’expiration 

de ce délai, un nouveau délai de 3 ans lui est accordé (D1142-8 CT).

Le Directeur régional des entreprises, pour octroyer un délai supplémentaire d’un an 

pour se mettre en conformité, peut tenir compte des motifs de défaillance suivants :

1° La survenance de difficultés économiques de l'entreprise ; 

2° Les restructurations ou fusions en cours ; 

3° L'existence d'une procédure collective en cours (D1142-11 CT).
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Il notifie sa décision dans le délai de 2 mois passé l’expiration du délai de 3 ans pour se 

mettre en conformité.

Afin de faciliter la compréhension de l’index et sa mise en œuvre, le Ministère du Travail 

a publié sur son site un tableur de calculs pour aider les entreprises à calculer leur index.

https://index-egapro.travail.gouv.fr/

Reproduction interdite

https://index-egapro.travail.gouv.fr/


Reproduction interdite



Dans la même perspective, le Ministre du Travail a publié une série de questions-réponses :
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Les groupes MICHELIN et SCHMIDT ont annoncé à la veille de la date limite de publication 

(1er mars 2019 pour les entreprises de plus de 1 000 salariés) avoir obtenu 94 points ; les 6 

points manquant relevant de l’absence de femmes dans les 10 plus hautes rémunérations.

LVMH a obtenu 90 points ; voir la communication qu’en fait le groupe :

https://www.lvmh.fr/groupe/engagements/societe-environnement/ellesvmh-initiative-

lvmh/

Le média France Inter s’est amusé à recenser les notations de 200 entreprises de plus de 

1000 salariés 

https://www.franceinter.fr/economie/voici-la-liste-des-entreprises-dont-on-a-reussi-a-

retrouver-l-index-d-egalite-femmes-hommes

Un échantillon de ces résultats figure sur les deux diapos suivantes :
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L’employeur doit également transmettre la notation obtenue ainsi que le détail de 

l’index à l’Administration via une procédure de télédéclaration disponible à l’adresse 

suivante :

https://solen1.enquetes.social.gouv.fr/cgi-1/HE/SF?P=1162z18z2z-1z-1zFD0365AA36

Pour le calcul des effectifs, un salarié n’est pris en considération que s’il comptabilise une 

présence au moins équivalente à 6 mois sur l’année,

La DIRECCTE met à disposition des entreprises des référents au sein de chaque unité 

régionale pour l’accompagner dans ces démarches.

Pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, ces référents sont les suivants :
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En dehors de cet index, l’entreprise reste passible ( y compris dans les entreprises de moins 

de 50 salariés) de poursuites et condamnations supplémentaires en cas de discrimination 

ou rupture d’égalité de traitement.

Ainsi, une salariée qui s’estime victime de discrimination peut solliciter du juge, y compris en 

référé, la communication des éléments appartenant à l’entreprise établissant les salaires 

de l’ensemble des salariés placés dans une situation identique à la sienne (Art 145 CPC).

Le BCO (1ère phase de la procédure au fond devant le CPH) peut également décider de 

faire droit à cette communication.

L’action en discrimination n’est pas prescrite par 12 mois (comme les actions en 

contestation d’un licenciement) ou par 3 ans (comme les actions en rappel de salaires) 

mais par 5 ans.

En cas de discrimination avérée, la salariée reçoit les rappels de salaires correspondant à 

toute la période durant laquelle elle a été victime de discrimination dès lors que son action 

n’est pas prescrite.

Les syndicats peuvent également saisir le juge compte tenu des faits discriminatoires en 

invoquant l’intérêt collectif de la profession.

Tout licenciement qui résulterait de ces faits de discrimination serait nul et ouvrirait droit à 

des dommages-intérêts qui ne sont pas enserrés dans les barèmes fixés à l’art. L 1235-3 CT. 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

Société d’Avocats Spécialisés en Droit du Travail

Titulaire du certificat de spécialisation en Droit du TRAVAIL décerné par le 

Conseil National des BARREAUX

ZA CLAIRAC – 35 rue Louis Blériot – 26760 BEAUMONT-LES-VALENCE

04 75 40 91 39 / meresse@meresse-avocats.com
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